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Proposition de loi portant diverses mesures tendant à réguler 
« l’hyper-fréquentation » dans les sites naturels et culturels patrimoniaux  

Article 1er 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 2213-4 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « motivé, », sont insérés les mots : « réglementer ou » ; 

2° Les mots : « aux véhicules dont la circulation sur ces voies ou dans ces 
secteurs », sont remplacés par les mots : « dès lors que cet accès ». 

II. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du I 
dans les espaces protégés au titre des livres III et IV du code de 
l’environnement. 

Articles 2 à 4 

(Supprimés) 
 

 

 

 

 

 


